
fjiio In prouve vorlolo, nu linti d'filrn

liiTinisc Noiilnmoiit ilniis niiocniiiin n'cxcù-

ilnnt pus îfi2r>, dt'vrnil f^lro rrçiir dniis los

rnimos jiisrpi'i ifiSO.

Uointivcmcnt à la vente, ils croient pr6-

R'riibliî ilti rendre lu vente parfuito par In

convention, sans rendre la tradition néocs-
.snirc. Au titre du louage, ils pro|iosent

d'abolir la loi notuello qui 6tnblit lu ri-so-

lution du bnil, dans tous les eas do vente
dos bious loués ; il résulte beaucoup d'abus
do cotte disfositioD ; le propriétaire fait

souvent une vente simulée, duns le seul but

do faire déguerpir le locataire. L'union-

dumcnt n'est suggéré que dans le cas do
vente volontniro, et pour toutes les ventes
forcées, l'uncitm droit reste en Ibrce. Il

résulte aujourd'hui de grandsembnrrus pour
la truiiNmission do In propriété foncière,

|iur suite do nos luis sur les douaires. A
l'avenir, uno femmo devra faire enregistrer

son contrat de mnriugo et désigner sur cet
acte les immeubles alll'ctés nu douaire.

ITne telle dis]K)sition no nuit en rien aux
droits de lu femme et des enfants, en mémo
temps qu'elle empêche un acheteur do
bonne fiii d'ôtre forcé d'abandonner sn

propriété ou do la jmyer deux fois. 11

pourra s'assurer, pur co nu)yeu, de toutes

les charges imposées à lu proi)riété qu'il

nchùtcra. Un amendement à la loi des
successions propose l'abolition des biens

propres, et I iissiniilutiou de notre droit au
L'odo Na)ioléoii. Les commissaires pro-

posent aussi d'abolir les dons entre éjioux,

et le droit do résiliation de donation, |>our

cause desurvonuuce d'enfunts. A l'article

des testnmonis, ils suggèrent d'adopter la

suisine teslunicntuire ; cet amendement
niu'ail certniuenumt pour cffi:t d'éviter bien
des procès. L'ubotitioii do la prescription

do 100 ans est éguloment projHjsée, comme
parfaitement iiuitilo ; il en est do mémo
do celle do 20 ans, qui n'a plus su raison

d'être, ])ar suite de la grande facilité de
communications qui existe aujourd'hui.

Il n'y a aucun amendement nu titre de la

communauté. Voilà tous les changements
im|)ortants suggérés ynt los commissaires.
hii lo projet du Code est adopté, nous
pourrons eu être fiers, et dire que sous ce

rapport, nous n'avons rien à envier à

aucune autre nation. Une des plus grandes
difficultés qui se présentaient |K)ur lu con-

fection d'un code pour lo IJas-Cnnada,

jirovenait de lu diflérence qu'il y avait

dans lu lenurc do la terre ; mais par une loi

dont je )iropos:u l'adoption on 1857, la

môme loi fut étendue aux townships
;

l'uniformité fut établie. Cette loi de 1S57
lit disparaître non seulement une grande
ilifllcaité do la législation, mais encore un
obstacle au progrès général do notre pays.

Ou a souvent reproché aux Canadiens-
Français do no pas vouloir s'établir dans
les townsbijis; leur conduite s'explique

cependant d'une manière parfuito, de
même que celle des émigrants. La loi

régissant co torrilotre n'était pas définie,

et ils ne pouvaient jamais être certains

qu'en achetant un terrain eu cet endroit,

ils n'achotaiout pas un procès, et si eux ou
leurs enfants n'en seraient pas dépossédés

un jour.

Les commissaires avaient ])0ur instruc-

tions de n'inclure dans le Code aucune dis-

position relative à la tenuro seigneuriale.

La loi do 1854 avait bien en grande partie.

akili In tonuro «oigncurinlo, mais conon-
dant elle était encore on force dans I Islo

de Montréal, qui upmrtiont aux •Sidpicieni,

dans la seigneurie des Deux Montagnes ot

dans qnehiues seigneuries du comté de
L'Assomption. Mais l'noto do IH59 a fiiit

disparaître toutes ces différences et l'uni-

formité a été rendue complète, et tontes

les terres sont maintenant on fraiio-allcu

roturier.

En 1859, j'insistai auprès do mes col-

lègues Cunadiens-Krauçais sur lu nécessité

do faire connaître la loi française aux
anglais; ce moyen était le plus sitr do
lu faire apprécier et conserver.

Lo travail do lu codification se présente
sous des nuspiccs importnnts, vl tout fuit

csiiéror quo les résultntsquo nous ou augu-
rons seront réalisés ; d'ailleurs, co Ir.ivnil n

été fait à l'imitation du Code Français, ot

en marchant sur ces traces, il n'y avait
aucune crainte |iour nous do uo jias réussir.

Quand on discutait le Code Nnjioléon au
corps législatiffrançais, lienjamiii Constant
essaya do ridiculiser cef'o (L'Uvro,en disant
qu'elle no contenait rien >',. roinnin, et

que ce n'étnit que In rédaction in articles

du droit déjà en force. Les coinnissaires
revendiquèrent rim|)ortanco de leui' travail,

en disant que co qui paraissait lu. défaut
pouvait être uno précieuse qun'.ité. I^ii

loi d'un pays n'est pas seulement \n

résultat do l'arbitraire, et ne sj forme ]ins

par caprice, elle est le résultat do l'habitude

du peuple, appliquée à tous les actes de In

vie jiour 1<.\j régler. Notre droit n les

mêmes origines (jne lo droit actuel français,

et il a été puisé aux mêmes sources. Il est

tiré en grande partie du droit lomain, qui
est regardé par tous ceux qui l'étudicnt,

comme su))érieur à tout co qui n pu être

produit par les autres peuples. LesKoinnins
étaient remarquables par leur esprit d'éco-

nomie et positif; les grecs avaient plus
d'imagination et ont excellé surtout on
politique ; leurs publicistes n'ont jui être

surpassés ; mais les lois romaines ont gardé
le premier rang. Lcrminier, professeur

do droit à Paris, disait que le plus bcnu
livre, après l'Ecriture Sainte, était le droit

roinaiu. La coutume de Vnris forme aussi

une des sources do notre îroit. On sait

qu'entre toutes les cent > i- v do France,
celle do Paris était renn.r .'lublc par la

sagesse do ses disiiositions. i^cs divisions

peuvent mancpier d'ordre et le stylo eu
être obscur ; mais on no peut n'en pas
remarquer la concision et l'énergie. Du
reste le parlement de Paris a toujours été

composé des avocats et des hommes de loi

les plus distingués de In Franco.
Je dois dire maintenant un mot do nos

statuts. Chaque peuple à une loi indigène,
un droit particulier, résultantdesn position

et do ses besoins ])articulicrs. Depuis que
le Canada est devenu une colonie anglaise,

nous avons fait entrer dans notro droit plu-

sieurs dispositions nouvelles, qui devaient
faire partie du Code. Le Code Civil sera
suivi d'un Code do commerce. Les com-
missaires ont adopté à ce sujet la division

du Code Napoléon. Les trois premiers
livres se composent des nicnies matières
et le quatrième livre traitera des contrats

commerciaux en particulier, comme les

lettres de change, etc.

A la Louisiane, après que le Code civil

fut promulgué, on songea au Code de


